
CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 23 JUIN 1995

Compte rendu

L'Assemblée Communale s'est réunie le 23 juin 1995 à 17 heures.

Etaient présents : MM. SCHWINT, MILLE, NOT, PINARD, HUMBERT,
AUTARD, RUEFF, EDOUARD, NUNINGER, ANTONY, VUILLEMIN, BOICHON,
BARETJE, RÉGNIER, JEANNEROT, THIRIET, MEUNIER, LAGRANGE, FOUSSERET,
Mme TETU, M. JUSSIAUX, Mme BULTOT, M. ROIGNOT, Mme DUFAY, M. FERRÉOL,
Mme GUINCHARD-KUNSTLER, MM. TISSOT, GIRARD, Mme MAISIÈRES,
MM. JEANNIARD, LOYAT, DAHOUI, SANTI, CHRISTELLE, Mme CUENIN, Mlle ZILLI,
MM. HAGOPIAN, VOUILLOT, SANCHEZ, DUMONT, Mlle GEIGER, MM. POMEZ,
VENTARD, JACQUEMIN, MM. THIRODE, DUVERGET, SALOMON, TABOURNOT,
Mme WEINMAN, MM. VIALATTE, RENOUD-GRAPPIN, BONNET, SENNERICH,
Mlle MONTEL.

Absent : M. FUSTER.

Secrétaire : M. VENTARD.

Procuration de vote : 

Mandant : M. FUSTER.

Mandataire : M. SCHWINT.

* * *

1 - Installation du Conseil Municipal élu le 18 juin 1995

Après avoir rappelé les résultats obtenus par les différentes listes en présence lors
du scrutin du 18 juin 1995 et avoir fait l'appel des membres élus, M. SCHWINT a déclaré
installé le nouveau Conseil Municipal.

2 - Election du Maire

Il a été procédé, sous la présidence de M. MILLE, doyen de l'Assemblée après
M. SCHWINT, à l'élection du Maire.

Le procès-verbal de cette élection a été affiché en Mairie, à l'issue de la séance.
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3 - Détermination du nombre d'Adjoints

Conformément à l'article L 122.2 du Code des Communes qui prévoit que les
Conseils Municipaux déterminent librement le nombre des Adjoints au Maire sans que ce
nombre puisse excéder 30 % de l'effectif légal du Conseil Municipal, M. le Maire a
proposé de fixer à 16 le nombre des Adjoints.

Il en a été décidé ainsi.

4 - Election des Adjoints

Sous la présidence du Maire, il a été procédé à l'élection des seize Adjoints (le
procès-verbal de cette élection a été affiché en Mairie, à l'issue de la séance).

5 - Information du Conseil Municipal sur les compétences déléguées par le Maire
aux Adjoints

Cette information a été donnée lors de l'élection de chaque Adjoint.

6 - District du Grand Besançon - Désignation des délégués titualires et suppléants de la
Ville 

A l'unanimité, ont été désignés :

A - en tant que titulaires :

Pour la liste Majorité Municipale : Robert SCHWINT, Paulette GUINCHARD-
KUNSTLER, Jean-Louis FOUSSERET, Joseph PINARD, Martine BULTOT, Claude
JEANNEROT, Danièle TETU, Bernard RÉGNIER, Jean-Claude TISSOT, Marcellin BARETJE,
Daniel ANTONY, Pierre RUEFF, Michel LOYAT, Jean EDOUARD, Robert CHRISTELLE,
Gérard BOICHON, Marie-Guite DUFAY, Claude GIRARD, Bernard MEUNIER, Jean
MILLE, Bernard HUMBERT, Simon VOUILLOT, Anne CUENIN, Gérald SANTI, Odette
MAISIERES, William NUNINGER, Pierre NOT, Christophe POMEZ.

Pour la liste UDF-RPR : Michel JAQUEMIN, Nicole WEINMAN, Serge THIRODE,
Pascal BONNET, Claude SALOMON, Jean-Claude DUVERGET.

Pour la liste Front National : Robert SENNERICH.
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B - en tant que suppléants :

Pour la liste Majorité Municipale : Jean-Raymond SANCHEZ, Jacques
VUILLEMIN, Michel ROIGNOT, Philippe HAGOPIAN, Charles AUTARD, Jean-Marie
LAGRANGE, Paulette ZILLI, Raymond JEANNIARD, Marcel FERRÉOL, Stéphane
VENTARD, Maurice THIRIET, Yves-Michel DAHOUI.

Pour la liste UDF-RPR : Hervé TABOURNOT et Jean-Paul RENOUD-GRAPPIN.

Pour la liste Front National : Sophie MONTEL.

La séance est levée à 19 heures 05.

Hôtel de Ville, le 28 juin 1995
Le Maire,

Robert SCHWINT.

  Vu pour être affiché
                conformément à la loi
                     Pour le Maire,
                        L'Adjoint,
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